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Securite i

Pour un nouveau Systeme de securite en Suisse

L'intervention de la troupe ä Geneve et ä Berne pour soulager les polices cantonales dans leur mission

de maintien de l'ordre, les cris d'alarme de plusieurs commandants quant ä l'insuffisance des effectifs

ä leur disposition ont attire l'attention des medias et du public sur les problemes de securite interne.

Col Pierre Aepli

II serait errone de penser que
cette Situation difficile est pas-
sagere et que des mesures ponc-
tuelles suffiraient ä y porter
remede. En realite, c'est l'organisation

meme de la police et de
la justice en Suisse qui est en
cause. Elle n'est plus adaptee.
28 codes de procedure penale,
26 polices cantonales, de tres
nombreuses polices municipales,

des equipements. des structures,

des formations et des

processus differents ne permettent

plus de lutter efficacement
contre une delinquance devenue

internationale, plus violente,

tres mobile et sachant
parfaitement utiliser les techniques
financieres et informatiques les

plus modernes.

Cinq principes

La fragmentation des forces

que nous connaissons aujourd'hui

n'est alors plus accep-
table. Elle doit faire place ä des

structures plus integrees, c'est-
ä-dire ä un nouveau modele de

police. Celui-ci devrait reposer
sur cinq principes et
comprendre trois echelons clairement

identifies par leurs
täches, leurs secteurs d'action et
leurs modes de Cooperation:

¦ Le principe de delegation:

il stipule que, selon les

problemes ä traiter, les
responsabilites sont conferees ä des

echelons differents pour que
les decisions soient prises le

plus pres possible des lieux oü
elles produisent leurs effets.

¦ Le principe de coherence:

il postule que chacun de

ces echelons s'integre dans un
tout dont il ne constitue qu'une
partie.

¦ Le principe d'interoperabilite:

il cree les conditions-
cadres de la coUaboration
operationnelle. technique et
judiciaire des acteurs.

¦ Le principe de
flexibilite: il recherche l'economie
des moyens par une gestion
souple des effectifs et le
developpement de l'entraide entre
les differents echelons.

¦ Le principe d'elargisse-
iiHiit: il repose sur le partenariat

de la police et d'autres ins-
tances, pour developper des
solutions efficaces dans le domaine

de la securite.

Un modele fonctionnel

Dans ce contexte, les polices
cantonales effectueraient le gros
du travail et traiteraient toutes
les affaires judiciaires et les
interventions de leur ressort.

c'est-ä-dire celles qui n'exige-
raient pas, en raison de leur

complexite ou de leurs dimensions,

des mesures de coordination

particulieres au-delä de

leur territoire. Les redondances
et les barrieres dues ä l'existence

de plusieurs polices dans un

meme canton seraient suppri-
mees, les corps municipaux ne

conservant, en regle generale,

que des täches de police de

proximite; les effectifs liberes

etant integres dans les forces

cantonales.

A un echelon superieur, la

Cooperation intercantonale
serait renforcee et des centres de

competences etablis au sein de

regions formees de plusieurs
cantons. Ils rassembleraient
aupres de cantons pivots les
activites qui pourraient etre exer-

cees au profit de l'ensemble:
elements d'appuis logistiques
et operationnels. traitement di
renseignement, certaines täches

de police scientifique, formation

specialisee par exemple.

Au niveau national, la
Confederation exercerait un role fe-

derateur et disposerait de plus

de responsabilites et de compe
tences qu'aujourd'hui. Elle
serait chargee, non seulement de

coordonner ou de diriger toutes

les enquetes qui, du fait de leui

nature ou de leur complexite
exigeraient une conduite cen-

tralisee, mais encore d'edictei

'Commandant de la police cantonale vaudoise. Une premiere version de cette information a paru dans Le Temps.
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et de mettre en ceuvre les

mesures legislatives et techniques
necessaires ä l'harmonisation
et au bon fonctiönnement du
Systeme: procedure penale. moyens
informatiques et de communication

en particulier.

Si l'on est en droit d'attendre
d'importantes ameliorations de

ces reformes, elles ne sauraient
toutefois pallier ä elles seules
le manque d'effectifs dont se

plaignent les responsables des

forces de l'ordre, tant pour
maitriser les problemes decoulant

de l'evolution de la delin-
quance que pour faire face ä

des manifestations de masse
susceptibles de degenerer.

L'actualite montre qu'il ne
s'agit pas de craintes infon-
dees. Le recours ä la troupe
dans de tels cas ne constitue
qu'une Solution de fortune, en
raison des problemes politiques
et psychologiques qu'il souleve
et parce qu'il ne saurait etre

que temporaire. De plus, il ne
soulage pas les polices dans
leur lutte journaliere contre la
criminalite ordinaire. II en
serait de meme de toute creation
de forces prevues pour n'etre
engagees qu'ä l'occasion de

graves troubles ä l'ordre pu¬

blic. Ni la Constitution d'une
police federale, ni la mise ä

disposition du Corps des

gardes-fortifications ne seraient
donc satisfaisantes.

Par ailleurs, il ne serait guere
economique que les effectifs
policiers cantonaux soient fixes
par rapport ä des situations
extremes seulement. II est plus
avantageux, dans de tels cas,
de faire appel ä des renforts
ponctuels fournis par d'autres
polices. Pour autant naturellement

que celles-ci le puissent.
Aujourd'hui, eile ne sont en

mesure de le faire que difficile-

n

OWENGERW
of Switzerland

CH-2800 Delemont Tel. 032 - 422 61

RANGER
Series

• Lame de 10 cm biseautee
avec systeme autoverrouillant
brevete.

• Garantie ecrite de 5 ans.

En vente
dans les magasins
specialises.

THE GENUINE
SWISS ARMY
KNIFE WENGER.
CUTLERY WORKS
SINCE 1893

/

HMSN*9-I999



Securite ¦

ment et pour de breves
periodes.

Comment resoudre ce
probleme?

J'estime que, si le nombre total

des policiers cantonaux etait
accru de 1000 unites et les
conditions d'une plus grande
mobilite et d'une meilleure inter-
operabilite entre les forces de
l'ordre realisees. la plupart des
situations oü l'armee intervient
actuellement pourraient etre
traitees par les seules polices.
Le coüt annuel de ces policiers
avoisinerait 150 millions,
equipement, armement, vehicules
compris. Bien que finances par
la Confederation. ils ne
seraient pas fonctionnaires
federaux. Ils seraient recrutes, selon
une cle ä definir. par les polices
cantonales, mais la Confederation

pourrait les requerir chaque

fois que la Situation l'exi-
gerait. pour porter aide ä un
canton qui ferait face ä des

evenements depassant ses

moyens ou ceux d'une region.

Le financement

C'est dans le cadre des
refiexions sur la revision de notre

politique de securite generale
que la reponse peut etre trouvee.

Le Conseil federal a
presente son Rapport sur la securite

par la Cooperation. Base
sur les recommandations de la
Commission Brunner et sur
une nouvelle appreciation des

risques, ce document redefinit
le röle et les missions de la

diplomatie. de l'armee, de la
protection civile et des organes de

police. La reevaluation des credits

alloues ä chacune des parties

devrait logiquement resul-
ter de celles des menaces.

La criminalite represente
certainement aujourd'hui la menace

la plus concrete et la plus
dangereuse pour la securite de

l'Etat et celle de ses citoyens.
Elle doit faire l'objet d'une
approche globale. Dans ce
contexte, le modele presente est
coherent. II repose sur la decen-
tralisation des actions aux echelons

les plus aptes ä les traiter
selon leur nature et met en place

les elements qui assurent
leur bonne integration, tout en
supprimant les redondances et
les barrieres actuelles. Les
polices cantonales seraient
renforeees dans l'accomplissement

de leurs täches quotidien-
nes et la force mobile d'inter¬

vention eviterait les problemes
poses par le recours ä la troupe.
Le role de la Confederation, fi-

nan9ant une partie des policiers
cantonaux, serait consolide et

lui faciliterait l'application des

reformes structurelles indispensables

dans le domaine de la

securite interieure.

En conclusion, et bien que
des problemes politiques deli-
cats soient souleves par ces

propositions, il est urgent de

prendre conscience et de
traduire en actions le fait que la

criminalite. qu'elles qu'en
soient les formes, appartient
pleinement ä la politique de
securite de notre pays. II en
decoule que de profondes
reformes doivent etre
entreprises; elles doivent etre con-
duites et finaneees en partie par
la Confederation, dont le role

cle doit etre aeeepte et renforce.

Les credits necessaires ä

ces reformes devraient provenir,

par une repartition nouvelle
et mieux adaptee ä la realite
des menaces, des fonds consacres

ä la securite externe et
interne de notre pays.

P. A.

Assurance vie et prevoyance. La securitepour
demain - tout simplement. MobiLife

Z^Mobiliere
l'assurance d'etre bien assure
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